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Photographie 1 : localisation du projet sur vue aérienne couvrant les communes de Cabourg, Dives/Mer et Houlgate 

(Orthophoto Littorale V2 août 2013 
©

 MEDDE) 

 

 

Photographie 2 : localisation du projet à l’embouchure de la Dives, situation par rapport au chenal et au delta de marée externe 

(Orthophoto Littorale V2 août 2013 
©

 MEDDE) 
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Photographie 3 : vue détaillée du tracé de l’ouvrage et position par rapport aux ouvrages de défense contre la mer existants 

(Orthophoto Littorale V2 août 2013 
©

 MEDDE) 

 

 

Figure 1 : extrait du règlement graphique du PLU de la commune de Cabourg approuvé le 22/02/2008 et modifié le 5 mai 2017 

(en haut, source : http://www.cabourg.fr/) et parcelles cadastrales (en bas, ®GEOPORTAIL) 

UB : zone urbaine 

UD : zone urbaine à densification limitée 

UEj : zone urbaine, secteur réservé aux installations 

et constructions pour les sports ou les loisirs 

Nm : zone naturelle à protéger de l’urbanisation 

Np : zone naturelle, secteur réservé aux installations 

portuaires ou nautiques 


